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ARTICLE 35

Supprimer l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est absolument indispensable de maintenir la clause de compétence générale en faveur
des deux collectivités de proximité, la commune et le département, dont la synergie et la réactivité
permettent de répondre adéquatement aux besoins de proximité de nos concitoyens.


